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	Rubrique :  
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	Tête d'analyse :  
	accession à la propriété 

	Analyse :  
	prêts relais. mévente du bien. conséquences 

	Texte de la QUESTION : 
	M. Jean-Paul Anciaux attire l'attention de Mme la ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi sur la situation des particuliers ayant contracté un prêt-relais. Le prêt-relais a en effet permis à bon nombre de personnes désireuses d'acquérir une nouvelle habitation, ou à des candidats à la construction d'un logement, de faire appel à un prêt particulier pour une durée limitée dans l'attente de la réalisation de la vente de leur logement de résidence. Or la crise économique actuelle, qui fragilise le marché de l'immobilier, a pour effet la diminution significative de transaction de biens immobiliers et des délais de réalisation de vente anormalement longs. Bien souvent, l'échéance du prêt arrive avant qu'ait été réalisée l'opération devant procurer les fonds nécessaires au remboursement. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures elle entend prendre pour limiter les conséquences désastreuses pour de nombreux emprunteurs. Il pourrait, notamment, être mis en oeuvre des mesures spécifiques d'aide au crédit immobilier, liées directement au prêt-relais. 

	Texte de la REPONSE : 
	


